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ACP Fortin - Procès Verbal de l'Assemblée générale du 26-11-2020

Les copropriétaires de la résidence « Fortin » se sont réunis virtuellement en assemblée générale, le
jeudi 26 novembre 2020,  via les identifiants de connexion à la plateforme ZOOM transmis
par le syndic. »

Les convocations ont été adressées en courrier simple le 10-11-2020.

Sont présents :
Mme CLAUSE Marie-Christine (771 voix); Mr  et Mme DUFEY (829 voix); Mr GOOSSE Yannick (800
voix); Mr GRATIA Fabien (735 voix); Mme KEMP Simone (1403 voix) représentée par Mme CLAUSE
Marie-Christine; Mr RAISON Pascal (522 voix); Mme RAKOTOARINAIVO Rina (1377 voix); TAXILUX
(1499 voix) représentée par Mr RAISON

Sont excusées :
LAMBERT Laetitia (1360 voix); MOISE Joëlle (704 voix)

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
CLAUSE Marie-Christine 771 Présent
DUFEY - MEUNIER Firmin 829 Présent
GOOSSE – JANSSENS Yannick 800 Présent
GRATIA Fabien 735 Présent
KEMP Simone 1403 Représentée CLAUSE Marie-Christine
LAMBERT Laetitia 1360 Excusée
MOISE Joëlle 704 Excusée
RAISON Pascal 522 Présent
RAKOTOARINAIVO Rina 1377 Présent
TAXILUX 1499 Présent Mr RAISON
Copropriétaires : 10
Lots : 32

10000 7936

Quorum des présences :
Copropriétaires : 10
Lots : 32
Voix : 10000
Cop. présents : 8
Lots présents : 27
Voix présentes : 7936
Mandataires : 1
Procurations : 1
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Mr GOOSSE est entré en séance à 19h50.
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Quorum Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat, Quorum :
50,00

50,00% 7936 7136 0 800 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 7936 7136 0 800 100,00% Accepté

04) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 7936 7136 0 800 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 7936 7136 0 800 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 7936 7936 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 7936 7936 0 0 100,00% Accepté

08) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

20,00% 7936 2122 2912 2902 42,15% Accepté

09) Mise à jour des statuts -
ROI : information et décision

80,00% 7936 7936 0 0 100,00% Accepté

10) Remplacement des
intégrateurs/calorimètres :
information et décision

50,00% 5 5 0 0 100,00% Accepté

12) Mode de transmission des
informations : information et
décision

50,00% 7936 7936 0 0 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote
Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 8
copropriétaires sur 10 sont présents ou représentés (7936/10000èmes), le double quorum est
atteint.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3569,00 sur 7136,00

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr GRATIA comme président du conseil de copropriété"

Vote Pour à l'unanimité
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03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3569,00 sur 7136,00
Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme CLAUSE et de Mme RAKOTOARINAIVO comme membres du conseil de
copropriété pour cette année"

Vote Pour à l'unanimité

04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3569,00 sur 7136,00
Le syndic rappelle que la vérification des comptes n'est pas obligatoire pour les résidences
en-dessous de 20 lots principaux. Le syndic, par transparence, demande à  ce que la vérification
puisse toujours avoir lieu.
Cette année, au vu des conditions sanitaires, la vérification aux comptes n'a pas eu lieu, en accord
avec le vérificateur aux comptes.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme CLAUSE comme vérificateur aux comptes ".

Vote Pour à l'unanimité

05- Approbation du PV de l'AG précédente

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3969,00 sur 7936,00
Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Vote Pour à l'unanimité

06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3969,00 sur 7936,00
Mr GOOSSE entre en séance.

Le budget 2019-2020 voté à l'assemblée générale précédente s'élève à  14.350,04 €.
L'état détaillé des dépenses présente un total de 11.629,51 € pour total de frais réels de
11.619,78€.

Un appel de fonds de réserve de 600 € a été constitué.
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Le montant total du fonds de réserve s'élève à 4.599,55 € ( 1.999,85  € pour le fonds de réserve
général et 2.599,70 € pour le fonds de réserveappartement).

Les appels de fonds de roulement trimestriels correspondent à 4 trimestrialités calculées sur base
du budget 4 x 3.587,57 € = 14.350,28 €

Les comptes clients présentent avant répartition un solde créditeur de 5.529,26 €.

Le compte facture à recevoir présente un solde créditeur de  234,18 € (facture ISTA).

Le compte charge à reporter présente un solde débiteur de 792,36 € (maintenance DI, assurance
incendie et PJ)

Le sinistre infiltration est soldé chez Mme LAMBERT.

Le montant sur le compte courant au 31/08/2020 s'élève à  4.971,68 €.

Le montant sur le compte épargne au 31/08/2020 s'élève à  4.599,55 €.

Le syndic signale que le bilan comptable est disponible sur le site internet de la copropriété.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Vote Pour à l'unanimité

07- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3969,00 sur 7936,00
Le syndic propose un budget annuel du 01/09/20 au 31/08/21 s'élevant à 13.971,99 €.
Sur base du budget, ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de
roulement, par trimestrialité, aux dates suivantes :

01/09/2020 - 01/12/2020 - 01/03/2021 - 01/06/2021

Le syndic procède au vote :

"Approbation d'un budget annuel ordinaire de  13.971,99 €"

Vote Pour à l'unanimité

08- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 20% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 1588,20 sur 7936,00
Le fonds de réserve devient obligatoire lorsqu'une copropriété a plus de 5 ans. Il est obligatoire à
hauteur de 5 % du montant du fonds de roulement sauf si 4/5 des membres présents à l'assemblée
générale s'y opposent.

Le syndic procède au vote :
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"Constitution d'un fonds de réserve de 700 € pour l'année 2020-2021 réparti en fonction des
quotités à verser pour le plus 01/04/2021"

Résultat du vote : 2122 voix pour, 2912 voix contre, 2902 abstentions
Proposition acceptée  (42,15% Pour, 57,85% Contre)

Détail du vote :
Votes contre : Monsieur GOOSSE Yannick (voix : 800); Monsieur GRATIA Fabien (voix : 735); Madame
Rakotoarinaivo Rina (voix : 1377)
Abstentions : Madame Kemp Simone (voix : 1403); Monsieur TAXILUX (voix : 1499)

09- Mise à jour des statuts - ROI : information et décision

Quorum : 80%. Clé : 10000, soit 6348,80 sur 7936,00
Une nouvelle loi est passée en 2019 au niveau des copropriétés.

Le syndic explique aux copropriétaires que la mise à jour des statuts de la copropriété en fonction
de cette nouvelle loi est indispensable pour une question de cohérence.

Le ROI sera adapté en fonction de cette mise à jour et sera affiché dans les parties communes.

Le syndic a demandé prix au Notaire FOSSEPREZ pour la mise à jour des statuts pour l'ensemble des
copropriétés dont il a la gestion afin de diminuer le coût global.

Le Notaire évalue le coût de la mise à jour des statuts à  +/- 1000 € via un acte sous seing privé.

Le syndic ne réclamera pas de fonds spécial sauf si cela est nécessaire.

Le syndic procède au vote :

"Mise à jour des statuts de la copropriété"

Vote Pour à l'unanimité

10- Remplacement des intégrateurs/calorimètres : information et décision

Quorum : 50%. Clé : 6, soit 4,00 sur 6,00
Le syndic a reçu un courrier de la société ISTA au mois d'avril lui indiquant qu'à partir de cette date,
tous les immeubles devaient être fonctionnels via télérelève en radiofréquence.
La société ISTA ne propose, comme alternative, que le remplacement des calorimètres intégrateurs
permettant dorénavant un relevé des index à distance.
Le syndic a rencontré un commercial ISTA qui lui a proposé de réaliser un dernier décompte sur base
des index renseignés par les copropriétaires eux-mêmes. De cette manière, le syndic pouvait
proposer l'offre concernant la location annuelle des intégrateurs et calorimètres aux copropriétaires
en AG pour approbation.

En effet, La société ISTA a transmis une offre pour le remplacement des intégrateurs et des
calorimètres permettant la télérelève via radiofréquence pour une location annuelle de ces
appareils. Ils proposent une location avec garantie de 10 ans sur le matériel placé.
L'offre pour la location  des compteurs s'élève à 34,90 €htva par an pour le chauffage et 10,90 €htva
par an pour l'eau pour chaque appartement.
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Cette solution permettra aux copropriétaires de ne plus devoir laisser l'accès aux appartements une
fois par an, comme c'était le cas l'an dernier, pour réaliser le relevé des index. Les décomptes
seront réalisés de la même manière par la société externe.

Le syndic procède au vote :

"Remplacement des intégrateurs/calorimètres par un systèmeen location intégrant la
radiofréquence suivant offre ISTA"

Vote Pour à l'unanimité

11- Procédure judiciaire crépis bloc garages : information

Pas de vote
Le syndic rappelle aux copropriétaires que 3 expertises ont eu lieu sur l'année écoulée en compagnie
des avocats des deux parties, du syndic, des experts en assurance et du voisin.
Le voisin a reconnu que le crépi a été réalisée en période d'intempérie. Cet élément a été acté dans
le rapport de l'expert.

L'avocat de la partie adverse (BATIFER) a d'abord précisé que le problème venait du sous-traitant
ayant posé le crépis d'origine, sous-traitant ayant fait faillite.
La seconde démarche de la partie adverse était de dénoncer l'utilisation de matériaux non adéquat
pour couvrir le muret par le sous-traitant.

A l'heure actuelle, le dossier est toujours en attente et Me NEYENS (avocat désigné d'office par la
PJ) a signalé au syndic que son prochain rapport sera envoyé en janvier et que l'audience sera donc
refixée début février.

12- Mode de transmission des informations : information et décision

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : 10000, soit 3969,00 sur 7936,00
Au vu de la situation sanitaire actuelle et pour un suivi plus rapide, le syndic demande l'autorisation
aux copropriétaires pour pouvoir transmettre tous les courriers officiels par mail.

Le syndic précise que si un copropriétaire souhaite toujours obtenir la version papier, il le sera
indiqué dans le dossier et tous les documents lui seront transmis par mail (s'il possède une adresse
e-mail) et par courrier.

Mr GRATIA et Mme Clause souhaite recevoir les informations par courrier postal. Le syndic en prend
note.
Mme KEMP, n'ayant pas d'adresse mail, recevra également les informations par courrier postal.

Le syndic procède au vote :

"Accord pour la transmission de tous les courriers officiels par mail sauf si demande particulière
d'un propriétaire pour recevoir les informations par courrier postal"

Vote Pour à l'unanimité
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13- Divers

Pas de vote
La société NAVARRE est intervenue sur les panneaux solaires dernièrement (comme décidé en
assemblée générale) mais n'a pas pu terminer son travail car une pièce est manquante. Le
chauffagiste peine à trouver cette pièce auprès de ses fournisseurs.
Le syndic se renseignera auprès de Mr DEBIERE  pour avoir les références de la pièce manquante et
transmettra les informations à Mr GOOSSE. Celui-ci, tentera, via ses contacts professionnels, de
trouver un fournisseur qui pourrait dépanner la société NAVARRE en lui fournissant cette pièce.

Mme CLAUSE à remplacé les grilles au niveau des caves le long du chemin de fer.
Le syndic rappelle à Mme CLAUSE qu'elle n'oublie pas de transmettre le ticket de caisse au syndic
pour le remboursement.
Le syndic propose aux copropriétaires de placer des grilles métalliques, plus durables dans le temps,
que des grilles en plastique qu'il faut remplacer régulièrement.
Mme CLAUSE se chargera de se fournir en grilles métalliques et Mr GOOSSE les placera.

Mme CLAUSE souhaite acheter un produit pour nettoyer les pavés devant la résidence.
Les copropriétaires acceptent. Mme CLAUSE fournira sa note de frais au syndic pour le
remboursement.

Mme CLAUSE signale que l'ancienne locataire de Mr GRATIA a laissé des sacs poubelles à l'extérieur.
Mr GRATIA fera passer le message afin que ceux-ci soient évacués.

Mme KEMP signale qu'un éclairage public ne fonctionne plus. Mr GOOSSE se charge de demander une
intervention à la Commune. Le syndic fera la même démarche auprès d'Ores.

Les copropriétaires sont satisfaits de la tournante mise en place concernant l'entretien des parties
communes.

Le syndic rappelle également que chacun est tenu de se garer sur sa propre place de parking et de
ne pas encombrer les places réservées aux visiteurs devant l'immeuble.

Mr RENOY signale que le détecteur des car-ports ne fonctionne plus. Il a pris contact avec un
électricien et prendra cette dépense à sa charge.

Mr RENOY signale qu'il manque des graviers en de nombreux endroits. Le syndic demandera une
offre pour le placement de graviers au printemps.
Mr GOOSSE demandera à la commune en parallèle.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr GRATIA, remercie les copropriétaires présents à l'AG
et déclare la séance levée à 20h45.

Fait à Bertrix, le jeudi 26 novembre 2020,

Pour le syndic   Président de séance


